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FORMALITES DOUANIERES 
 

 
 
En France métropolitaine, pour les envois intra-métropole et vers les pays de 

l’Union Européenne, toute vente de marchandise est soumise à la TVA. En 
revanche, les marchandises exportées (vers l’OM ou les pays hors Union 

Européenne) sont vendues Hors Taxe. 
La taxation de ces marchandises se fait dans le pays de destination. Les taxes 
sont alors réglées par le destinataire au moment de la distribution du colis. 

Chaque pays ayant sa propre réglementation fiscale, les niveaux de taxation sont 
différents. À l’entrée dans le pays de destination, le service des douanes du pays 

détermine les éventuels droits de douane à récupérer auprès du destinataire en 
fonction du contenu du colis (origine, nature et valeur). 

 
 

1. Présentation des documents douaniers 
 

 
 La déclaration en douane CN23 et la facture en double exemplaire. 

 
Afin d’éviter d’ouvrir le colis pour connaître son contenu (origine, nature, valeur) 
pour évaluer les droits de douane, les services de douane ont besoin de 

documents récapitulant ces informations. Ceux-ci sont matérialisés par  
- une déclaration en douane CN23 

- une facture commerciale (pour tout envoi commercial) ou pro forma (pour 
tout envoi non commercial)  

Ces documents doivent être apposés sur le colis. Ainsi les services douaniers ont 
toutes les informations pour déterminer les droits de douane. En cas d’absence 
de ces documents, les colis seront bloqués en douane et subiront un retard dans 

leur acheminement. Il est également indispensable que les numéros de 
téléphone de l’expéditeur et du destinataire figurent sur la déclaration en 

douane en cas de problème. 
 
 

 La déclaration d’origine 
 

L’Union Européenne entretient des relations commerciales préférentielles avec un 
grand nombre de pays. Ces régimes préférentiels permettent un traitement plus 
rapide des colis par le service des douanes et/ou au destinataire d’être exonéré 

totalement ou en partie du paiement des droits de douane à l’arrivée. Afin de 
profiter de ces régimes, il faut prouver que la marchandise concernée est bien 

originaire de l’Union Européenne. Cette preuve est fournie via une déclaration 
d’origine qui doit être ajoutée à l’envoi, en plus de la déclaration en douane CN23 
et des factures. Elle se matérialise par une DOF (Déclaration d’Origine sur 

Facture) pour la majorité des envois ou par un formulaire EUR 1, EUR 2, EUR-
MED ou ATR pour les autres destinations. 
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 - La Déclaration d’Origine sur Facture (DOF) 

 
Pour la majorité des pays avec lesquels l’Union Européenne entretient des 

relations préférentielles, la déclaration d’origine peut, jusqu’à un certain seuil, 
être établie sur facture par l’exportateur (voir tableau à suivre). 
Les exportateurs agréés peuvent également utiliser une DOF quelle que soit la 

valeur de leur envoi s’ils ont reçu un numéro d’agrément de la Direction Générale 
des Douanes et de Droits Indirects (DGDDI). 

Dans ce cas le n° d’agrément doit être inséré dans la déclaration d’origine sur 
facture (ex : l’exportateur des produits couverts par le présent document et 
bénéficiaire de l’autorisation douanière n°… déclare…). 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 - Formulaires EUR 1, EUR 2, EUR-MED ou ATR 
 

Selon le pays, et, en fonction de l’accord spécifique et dans la limite des seuils de 
valeurs fixés par chaque accord (voir tableau page suivante) doit être utilisé : 

- soit un formulaire EUR 1 établi par l’exportateur et soumis au visa des 
autorités douanières françaises, 
- soit un formulaire EUR 2, établi par l’exportateur et non soumis au visa des 

autorités douanières, 
- soit un formulaire ATR : il s’utilise pour les envois de produits industriels en 

provenance de l’Union Européenne et à destination de la Turquie exclusivement, 
- soit un formulaire EUR-MED : il s’utilise en lieu et place du formulaire EUR1 
dans les échanges cumulés entre les pays membres de l’AELE (Suisse, Norvège, 

Islande) et la Turquie, ainsi que dans les échanges cumulés entre les pays de 
l’Union Européenne et les pays partenaires méditerranéens (Algérie, Égypte, 

Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie, Tunisie, Cisjordanie et Bande de Gaza).  
 
 

Où se procurer ces formulaires ? 
 - A la chambre de commerce de votre région 

 - A la librairie du commerce international (10 avenue d’Iéna, 75016 Paris) 
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Quels documents joindre pour justifier de l’origine des marchandises ? 

 

 
 
 

 Le Document Administratif Unique (DAU) 
 
Dans le cas d’envois dont la valeur est supérieure à 8 000 €, un DAU – Document 

Administratif Unique – doit être également complété et joint à l’envoi à la place 
de la CN 23. Le strict respect des réglementations douanières, des règles de 

présentation des factures et de signalétique des envois évite tout retard 
d’acheminement – voire tout refus –  de la part des services des Douanes. 
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Où se procurer ce formulaire ? 

 - A la chambre de commerce de votre région 
 - A la librairie du commerce international (10 avenue d’Iéna, 75016 Paris) 

 
 
 Le numéro tarifaire (uniquement pour les envois commerciaux) 

 
Depuis 1988, la Communauté européenne a, après nombre d’États dans le 

monde, adopté le Système Harmonisé (SH) de désignation des marchandises 
pour les envois commerciaux. 
Ce “numéro tarifaire” à 6 chiffres permet d’identifier de manière unique et dans 

le monde entier tous les objets physiques. Il est un des trois éléments 
permettant d’établir la taxation en douane, avec le montant des frais de port et 

l’origine de la marchandise. 
Pour permettre un traitement rapide des opérations douanières à l’arrivée dans 
le pays de destination, il est ainsi recommandé aux entreprises d’indiquer le 

numéro tarifaire de la marchandise envoyée. 
Dans les échanges postaux, seule l’indication du numéro tarifaire à 6 chiffres 

constitue une obligation pour les entreprises expéditrices. 
 

Où se procurer le numéro tarifaire? 
 - Sur le site Internet de la Commission Européenne (consultation gratuite hors 
coût de connexion et de communication, en fonction de l’opérateur choisi) 

- Se procurer le Tarif des Douanes (Journal Officiel) 
- Se rapprocher des cellules de douane de sa région pour des envois réguliers 
 

 
 

2. Les formalités douanières en fonction des 
destinations 

 
 

 Envois vers les pays de l’Union Européenne : 
 

Les destinations concernées sont les suivantes : Allemagne, Autriche, Belgique, 
Bulgarie, Chypre Sud, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, Grèce, Hongrie, 

Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Pologne, 
Portugal, République Tchèque, Roumanie, Royaume-Uni & Irlande du Nord, 
Slovaquie, Slovénie, Suède. 

 
Aucun document douanier n’est, en règle générale, nécessaire. 

 
-> Cas particulier des envois vers les Territoires rattachés aux pays de 
l’Union Européenne : 

 
Les marchandises adressées vers les territoires rattachés mentionnés ci-dessous 

doivent être accompagnées de documents douaniers (identiques à ceux des 
envois vers l’International) : 
Allemagne : Territoire de Büsingen, Ile d’Helgoland 

Danemark : Iles Féroé, Groënland 
Espagne : Iles Canaries, Ceuta, Melilla 

Finlande : Iles Aland 

http://www.douane.gouv.fr/
http://ec.europa.eu/taxation_customs/dds/cgi-bin/tarquer?Lang=FR
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Grèce : Mont Athos 

Italie : Campione d’Italia, Livigno, Saint-Marin, Vatican 
Royaume-Uni : Jersey, Guernesey, Île de Man, Gibraltar 

 
Dans le cas des envois vers ces territoires, une déclaration en douane CN23 
vierge en quatre exemplaires (3 exemplaires à joindre à l’envoi, le 4ème 

exemplaire à conserver par l’expéditeur) sera éditée au moment de 
l’impression. Celle-ci devra être complétée de la manière suivante : 

 
Exemple: 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
NB : L'attention des clients est attirée sur le fait que pour certaines 

marchandises, la sortie du territoire est réglementée. Les clients sont invités à 
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vérifier les formalités à respecter auprès des services douaniers avant chaque 

exportation. 
Pour obtenir davantage d'informations, se renseigner auprès des services 

douaniers. 
 
 

 Envois vers les DOM, Saint-Martin, Saint-Barthélemy 
 

Les destinations concernées sont les suivantes : Guadeloupe, Martinique, 
Réunion, Guyane Saint-Martin et Saint-Barthélemy. 
 

Les documents suivants doivent être joints à l’envoi : 
- La déclaration en douane CN23 pré-imprimée (2ème exemplaire pré-imprimé à 

conserver) 
- Une facture en double exemplaire 

- Pour un envoi commercial : facture commerciale 

- Pour un envoi non commercial : facture pro forma 
- Pour les envois dont la valeur est >8000€, un Document Administratif Unique 

(DAU) 
 

 
 Envois vers l’International (hors Union Européenne), Mayotte, Saint-
Pierre et  Miquelon, Nouvelle Calédonie, Polynésie-Française, Wallis et 

Futuna, les Terres Australes et Antarctiques Françaises (TAAF). 
 

Les documents suivants doivent être joints à l’envoi : 
- 3 des 4 déclarations en douane CN23 pré-imprimées (dernier exemplaire pré-

imprimé à conserver) 

- Une facture en double exemplaire 
- Pour un envoi commercial : facture commerciale 

- Pour un envoi non commercial : facture pro forma 
- Pour les envois dont la valeur est >8000€, un Document Administratif Unique 

(DAU) 

- Une déclaration d’origine si nécessaire, en fonction de la valeur, de la nature, 
et de la destination de l’envoi : Déclaration d’Origine sur Facture (DOF) ou 

formulaires EUR 1, EUR 2, EUR-MED ou ATR (voir le tableau ci-dessus). 


